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SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORENROBERT] MIRON AN [ STADT- UND
AMTSRAT KONRAD III . ] ZURLAUBEN, "CAP. NE  D' UNE COMPAGNIE
AU REGIMENT DES GARDES SUISSES DE SA MA. TE [LUD¬
WIG XIII . ] " , ZUG

"Je suis très marry d ' apprendre que vous soyez Jndisposé et que cela vous em-

peschast de oomparoistre ioy comme le reste de nos amys [ - vom 28 . - 30 . April
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1626 sollte in Luzern eine Tagsatzung der kath . Orte samt Abtei St . Gallen

und dem Wallis stattfinden , die auch vom franz . Ambassador , nicht aber von

Zurlauben besucht wurde ; vorgängig aber scheint Miron Frankreichs engste Freun

de zu einer Vorbesprechung erwartet zu haben -J vous avez bien faict de porter

voz supérieurs [Ammann und Rat ] à perseverer à leur resolution [bezüglich der

Restitution des Veltlins , von Bormio und Chiavenna an Bünden ] aussy seroit ce

une grande Jnconstance fort preiudiciable à l ' honneur des cantons [cath . ]

c ' est à quoy Je travaille icy contre les escritz dont vous faite mention et

. . . [ je crois ] que chacun [a ] esgard à mes remonstrances m' ayant témoigné

tant de bon accueil en toute façon que cela a excité de l ' envie à ceux qui ne

leur veulent pas beaucoup de bien [ - der in Sachen obgenannter Restitutionen

zwischen Frankreich und Spanien geschlossene Friede von Monzon vom 5 . März

1626 war nicht bloss beim Hl . Stuhl sondern auch in den kath . Orten bei zahl-
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reichen Parteigängern von Mailand/Spanien auf Gegnerschaft gestossen - ] ,

aussy ay - Je esté exprès les remercier en leur conseil , ou est apres a dresser

la responce pour . . . [ ?] en attendant les bons advis de mess . les députez

[auf oberwähnter Konferenz - Stadt und Amt Zug war dabei durch Kaspar Bran

d e n b e r g und Hans Staub  vertreten - ] , Et pour ce qui regarde ce

long commentaire sur mes lettres , m. r  le Nonce [Alessandro S c a p p i ] m ' en

a parlé continuant à . . . [ se ] plaindre et moy Je ne me plains de rien Jl suf-

fit pour moy que Je tiens mess . des cantons [ cath . ] soigneusement advertis

de ce que Je . . . [ vois ] qu ’on . . . [ fait ] contre leurs estât et à leur preiu-
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dice ainsy ce procéder [ ?] violent se deff . . . [ ?] a luy mesme , et comme Je



saays que vous procédez avec toute l ' affection qu ’il vous est possible vous

pouvez esperer que cela ne sera pas oublié et que J ’en Jnformeray m. le
al

mar . [de France 3 François de J Bas sompierre [Colonel général des

Suisses et Grisons ] pour porter s ’il est possible le Roy à ce que vous desirez

d ’augmentation pour vostre canton [ - vermutlich ging es dabei um Pensionen¬

gelder bzw . um zusätzliche Stellen in den Fremden Diensten - ] "* car estant une

charge nouvelle et qui a suitte par chacun an Je n ’y puis toucher sans advis

du Roy vous avez veu que m. le mar . a ^ [der noch wenig zuvor als a . o . Ambassa-

dor in der Eidgenossenschaft weilte ] luy mesme n ’y a pas voulu toucher et
ß

. . . [ ?] que nous ne le pourrions faire sans congé 3 mais estant représenté
· · *

au Roy J ’espere que sa Ma. ne refusera pas ce petit bienfait à vostre Lÿeu

que Je suis d ’advis que vous fairez audict s . Mar . par la voye que vous

Jugerez plus propre et utile espérant vous voir bien tost Je ne vous . . . ” .
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